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(54) Dispositif de grossissement pour pièce d’horlogerie

(57) Le dispositif consiste à compenser la distorsion
provoquée par une lentille (20) des caractères (14) inscrit

au niveau du cadran (10) en écrivant des caractères (14)
avec une distorsion, en coussinet ou en barillet inversée.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
grossissement pour pièce d’horlogerie qui permet de
compenser de façon simple les distorsions des informa-
tions devant être lues sur une partie du cadran à travers
une lentille grossissante.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Les informations apparaissent généralement
sous forme de caractères alphanumériques sur un affi-
chage LCD, ou dans un guichet découpé dans le cadran,
pour donner des informations complémentaires de l’heu-
re courante, telles que le quantième, le mois ou le jour
de la semaine, voire des informations non horaires telles
que l’état ON/OFF d’une fonction. Dans ce dernier cas
ces informations sont portées par des disques ou des
anneaux entraînés par le mouvement d’horlogerie et sont
constitués par des successions de signes alphanuméri-
ques ou des pictogrammes de petites dimensions, en
faisant exception évidemment des dispositifs dits « à
grand quantième » dont l’inconvénient est de faire appel
à un mécanisme plus encombrant, plus compliqué et
donc plus cher.
[0003] Pour procurer à l’usager une meilleure lecture
des informations affichées, les constructeurs ont imaginé
depuis longtemps de placer une loupe au-dessus des
informations à lire. A titre d’exemple on peut citer le brevet
JP 62014083 dans lequel une lentille convexe est prévue
dans le cadran au niveau d’un affichage LCD, ledit cadran
comportant par ailleurs un affichage analogique par
aiguilles. Dans le brevet JP 61205889 le dispositif gros-
sissant est constitué par un anneau-loupe formé dans la
partie extérieure de la glace. Le dispositif grossissant
peut également être prévu dans la face intérieure de la
glace par ajout d’une lentille dans un logement prévu à
cet effet, comme décrit dans le brevet EP 0 814 388, ou
par usinage de ladite lentille dans la face intérieure de la
glace, comme décrit par exemple dans le brevet US 6
406 769.
[0004] Tous ces dispositifs grossissent et rendent plus
lisibles les informations portées par le cadran, mais in-
duisent nécessairement des distorsions plus ou moins
importantes. On sait corriger de telles distorsions, par
exemple dans les appareils photographiques, au moyen
d’un empilement de lentilles correctrices, comme décrit
par exemple dans la demande de brevet US
2003/0189760. Dans une pièce d’horlogerie, compte-te-
nu du faible espace disponible entre le cadran et la glace
et de l’éventuelle occupation de cet espace par des
aiguilles, il n’est pas envisageable d’effectuer cette cor-
rection optique au moyen d’un tel empilement de lentilles.

RESUME DE L’INVENTION

[0005] La présente invention a pour but de pallier les
inconvénients de l’art antérieur précité en procurant un
agencement entre les moyens de grossissement et les
informations devant être lues qui supprime, ou pour le
moins réduit fortement, les distorsion, en redonnant en
quelque sorte aux informations lues l’aspect qu’elles de-
vraient avoir sans un dispositif de grossissement.
[0006] A cet effet l’invention a pour objet un dispositif
de grossissement de caractères alphanumériques ou de
pictrogramme situées au niveau du cadran d’une pièce
d’horlogerie au moyen d’une unique lentille grossissante.
Le dispositif est caractérisé par le fait que l’écriture des
caractères ou de pictrogramme est déformée dans un
sens opposé à la distorsion provoquée par la lentille, de
sorte que les caractères peuvent être lus sans déforma-
tion. D’après les caractéristiques géométriques et phy-
siques d’une lentille on peut prévoir quel sera le type de
distorsion, par exemple en coussinet ou en barillet pour
une lentille circulaire, et modifier en conséquence l’écri-
ture des caractères, qui apparaîtraient alors déformés si
on ne les lisaient pas à travers la lentille.
[0007] La lentille peut être positionnée au niveau du
cadran, immédiatement au-dessus des caractères, sans
gêner la rotation des aiguille. Elle peut également être
positionnée au niveau de la face interne ou de la face
externe de la glace.
[0008] En ce qui concerne les caractères alphanumé-
riques devant apparaître sous la lentille, ils peuvent être
formés au moyen d’un affichage digital à cristaux liquides
(LCD), ou plus simplement encore, être inscrits sur un
disque de quantième, entraîné par le mouvement d’hor-
logerie en regard d’un guichet. Les informations affichés
dans ces guichets peuvent être liées au temps ou indé-
pendantes de l’écoulement du temps, tel que l’état
ON/OFF d’une fonction intégrée dans la pièce d’horlo-
gerie.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0009] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront dans la description sui-
vante donnée à titre illustratif et non limitatif, en référence
aux dessins annexés dans lesquels :

- La figure 1 est une représentation en perspective
partiellement arrachée d’un exemple de réalisation
d’un dispositif de grossissement selon l’invention ;

- la figure 2 est une coupe diagonale selon les flèches
II - II de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue partielle agrandie au niveau
de la lentille grossissante ;

- les figures 4A et 4B représentent schématiquement
les déformations qu’on peut observe avec une len-
tille grossissante ;

- la figure 5 correspond au diagramme de distorsion
d’une lentille ayant les caractéristiques de celle re-
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présentée à la figure 3 ;
- les figures 6A et 6B correspondent à deux écritures

d’un nombre, pouvant être lu sans distorsion à tra-
vers une lentille, comme représenté à la figure 7, et

- les figures 8A et 8B, et respectivement 9A et 9B,
correspondent à deux autres exemples de correction
de distorsion pour des lettres.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0010] Aux figures 1 et 2 on a représenté à titre d’exem-
ple une montre-bracelet comportant un dispositif de gros-
sissement selon l’invention au niveau de son cadran 10.
Le cadran 10 est disposé dans un boîtier circulaire com-
portant une carrure 2 fermée à sa partie supérieure par
une glace 1 maintenue entre un rehaut 3 et une lunette
4, et à sa partie inférieure par un fond 5 délimitant un
logement 6. Le logement 6 est destiné à recevoir une
source d’énergie 7 servant à alimenter les moyens de
commande 8 de l’affichage. Dans cet exemple les
moyens de commande 8 sont constitués par un circuit
garde-temps prévu pour commander un moteur pas à
pas 9 pour entraîner aiguilles 11 a, 11b pour la lecture
de l’heure courante et un disque de quantième 12, situé
sous le cadran 10, sur lequel sont inscrits des caractères
14 venant défiler en regard d’un guichet 16 découpé dans
le cadran 10. Le guichet 16 est surmonté d’une lentille
grossissante qui coopère avec l’écriture des caractères
14, comme expliqué ci-après par un exemple de réalisa-
tion figures suivantes.
[0011] La figure 3 est une vue en coupe agrandie au
niveau du dispositif grossissant constitué, dans cet
exemple, par une lentille plan-convexe réalisé en un ma-
tériau d’indice de réfraction n, de rayon de courbure R =
2,5 mm, d’épaisseur maximale d2 = 2 mm et située à une
distance d3 = 2 mm des caractères 14 représentés par
le nombre 24. Une telle lentille induit une déformation en
coussinet dont la trame est représentée à la figure 4A.
La figure 6 représente le pourcentage de distorsion selon
Y correspondant à la distance radiale d’un point-objet
depuis le centre de la lentille. L’échelle correspond à des
1/10 de la distance du point-objet le plus éloigné. Pour
compenser cette distorsion le nombre 24 est déformé en
barillet, comme représenté sur la figure 7A, à partir des
pourcentages de distorsion « inverses » déductibles du
diagramme de la figure 6, pour apparaître sans déforma-
tion, comme représenté à la figure 7.
[0012] Avec la même lentille ayant des paramètre d2,
d3 différents, ou avec une autre lentille donnant une dis-
torsion du nombre 24 en barillet (figure 4B), il suffit d’écri-
re le nombre 24 en « coussinet », comme représenté à
la figure 6B, pour que l’observateur perçoive une image
non déformée, comme représenté à la figure 7.
[0013] Les figures 8A et 8B donnent un autre exemple
avec les lettres FEB, pour désigner le mois de février,
déformées en barillet (figure 8A) pour une lentille provo-
cant une déformation en coussinet. L’autre exemple re-
présenté aux figures 9A et 9B concerne les lettres MON

pour désigner un jour de la semaine, autant d’informa-
tions pouvant être délivrées par la roue de quantième.
[0014] Comme on le voit avec les exemples précités,
aucune lentille additionnelle n’est nécessaire, la correc-
tion optique de distorsion étant obtenue par l’écriture des
caractères, c’est-à-dire de façon très simple et très éco-
nomique, y compris pour des pièces d’horlogerie déjà en
fabrication pour lesquelles il suffit simplement de modifier
l’impression des caractères en fonction des caractéristi-
ques (n, R, d2, d3) de la lentille grossissante.
[0015] Il est bien évident que l’exemple qui vient d’être
donné serait tout à fait transposable à une lentille située
au niveau de la glace, sur sa face interne ou externe, ou
à un affichage digital à cristaux liquides.

Revendications

1. Dispositif de grossissement de caractères alphanu-
mériques ou de pictogrammes (14) devant être lus
sur le cadran (10) d’une pièce d’horlogerie, formée
d’un boîtier fermé par une glace (1) et un fond (5) et
contenant un mouvement horloger, ledit grossisse-
ment étant obtenu au moyen d’une unique lentille
grossissante (20), caractérisé en ce qu l’écriture
des caractères (14) est déformée dans un sens op-
posé à la distorsion provoquée par le lentille (20).

2. Dispositif de grossissement selon la revendication
1, caractérisé en ce que la lentille (20) est position-
née au niveau de cadran (10) immédiatement
au-dessus des caractères alphanumériques ou des
pictogrammes (14).

3. Dispositif de grossissement selon la revendication
1, caractérisé en ce que la lentille (20) est position-
née au niveau de la glace (1) ou formée dans ladite
glace (1).

4. Dispositif de grossissement selon la revendication
1, caractérisé en ce que les caractères alphanu-
mériques ou les pictogrammes (14) sont inscrits sur
une disque de quantième (12) entraîné par le mou-
vement horloger en regard d’un guichet (16).

5. Dispositif de grossissement selon la revendication
1, caractérisé en ce que les caractères alphanu-
mériques ou les pictogrammes (14) sont formés par
un affichage digital à cristaux liquide (LCD).
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